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Une première en France, 
l’ensemble des organis-
mes de retraite se mobilise 
pour le droit à l’information 
retraite. Ce nouveau disposi-
tif, annoncé par la loi du 21 
août 2003 sur la réforme des 
retraites, établit le droit pour 
toute personne, d’obtenir un 
relevé individuel de situation 
et une estimation indicative 
globale concernant l’ensem-
ble des droits qu’elle a acquis 
dans les régimes obligatoi-
res. C’est chose faite avec la 
mise en œuvre concrète à 
partir de 2007. Une informa-
tion par tranche d’âge sera 
envoyée individuellement à 
chaque assuré. 

Dès l’âge de 35 ans
Tous les cinq ans, et ce, dès 
l'âge de 35 ans, chaque assu-
ré recevra une information 
sur sa future retraite. Les per-

sonnes proches de la retraite 
recevront une information 
plus détaillée. Ainsi, cha-
cun pourra se renseigner ou 
apporter des précisions sur 
sa carrière.

Le RIS et l’EIG pour un 
bilan des droits réels
Le relevé individuel de situa-
tion (RIS) concerne les 35-50 
ans. C’est un état des droits 
acquis par les assurés (trimes-
tres et points dans l’ensemble 
des régimes), pour s’assurer 
que tous les éléments relatifs 
à la carrière ont été pris en 
compte.
L’estimation indicative globa-
le (EIG) sera adressée aux 55-
65 ans (âge limité à l’entrée 
en jouissance de la pension). 
Elle comprend le montant qui 
sera servi par chaque régime 
de base et complémentaire ; 
une opération qui nécessite 

un contact préalable (ques-
tionnaire enfants, service 
militaire).

Ces outils permettront à l’as-
suré de mieux préparer sa 
retraite (trimestres restant à 
valider, estimation du mon-
tant, etc.). L’organisme ins-
tructeur est le dernier régime 
d’affiliation, qui communi-
que les activités relevant du 
régime général, du régime 
agricole et du régime des 
commerçants et des artisans. 

Calendrier
Courant septembre 2007, les 
personnes de la génération 
1949 recevront une esti-
mation de leurs droits, et la 
génération 1957 recevra un 
relevé individuel de situa-
tion. Cette information sera 
étendue d’ici 2010 aux géné-
rations concernées. 

►►► nouveauté

Le droit à l’information retraite :
pour préparer au mieux sa retraite

Une estimation retraite est désormais adressée à chaque assuré. 
Le point sur ce nouveau service inter-régimes.



►►► futurs retraités

Offre de service aux seniors :
la demande de retraite
La MSA offre un service adapté aux futurs retraités seniors, lors de la 
constitution du dossier retraite, par une rencontre personnalisée.

La demande de retraite est une 
démarche volontaire, aucune 
retraite n’étant accordée auto-
matiquement. Il est nécessaire 
de déposer une demande, avec 
tous les justificatifs qui permet-
tront de calculer le montant à 
verser. A ce titre, la MSA a un 
rôle de conseil et d’accompa-
gnement. Le futur retraité peut 
désormais rencontrer un agent 
d’accueil pour l’aider dans la 
constitution de ce dossier. A 
cette occasion, il peut égale-
ment se renseigner sur les diffé-

rentes actions proposées par la 
MSA (préparation à la retraite, 
Seniors soyez acteurs de votre 
santé, journée Activons notre 
retraite, etc.).

Rappelons que pour la retraite 
personnelle, c’est le dernier 
régime d’affiliation qui exa-
mine les droits. La retraite de 
base ne comprend pas les 
droits à une retraite complé-
mentaire. Les salariés doivent 
en faire la demande auprès des 
organismes concernés. Pour 

les non salariés (RCO), l’étude 
s’effectue en même temps que 
la retraite de base. Concernant 
les demandes de réversion, le 

conjoint doit s’adresser à l’orga-
nisme où la personne décédée 
a exercé la période d’activité la 
plus longue.

> Déposer sa demande de retraite au plus tôt quatre mois 
avant la date présumée de départ en retraite, et au plus tard un 
mois avant.
> Déposer également une demande de retraite 
complémentaire (pour les salariés).
> Conserver le maximum de justificatifs d’activité ou de 
périodes d’interruption (indemnités chômage, indemnités 
journalières…).

►►► salariés

Le congé de soutien familial accessible aux salariés
Entré en vigueur en avril dernier, le congé pour soutien familial permet de se consacrer 
temporairement à un parent dépendant, âgé ou handicapé.

Créé lors de la conférence de 
la famille de juillet 2006, le 
congé pour soutien familial 
permet à tout salarié d’arrêter 
momentanément son activité 
professionnelle pour se con-
sacrer temporairement à un 
parent dépendant. Il s’adresse 
aux aidants familiaux ayant un 
proche dépendant, âgé ou han-
dicapé. Les parents d’un enfant 
handicapé et bénéficiant de 
l’allocation d’éducation de l’en-

fant handicapé (AEEH) peuvent 
également en bénéficier.

Trois mois renouvelables
Le congé pour soutien familial 
est valable trois mois, renouve-
lable dans la limite d’un an sur 
l’ensemble de la carrière. Un 
préavis de deux mois est à res-
pecter, ramené à quinze jours 
en cas d’urgence. En cas de 
renouvellement, le salarié doit 
prévenir son employeur avec 

un préavis d’un mois. Au terme 
de ce congé, le salarié retrouve 
son emploi ou un emploi équi-
valent dans l’entreprise. Son 
départ et son retour dans l’en-
treprise sont préparés par deux 
entretiens avec son employeur. 

Un congé non rémunéré
Le congé de soutien familial, 
ni indemnisé, ni rémunéré, 
ne peut être refusé par l’em-
ployeur. Une ancienneté de 

deux ans dans l’entreprise est 
toutefois exigée. Le salarié en 
congé de soutien familial con-
tinue néanmoins d’acquérir 
des droits à la retraite, à travers 
l’assurance vieillesse du parent 
au foyer (AVPF), et reste couvert 
par l’assurance maladie.

L’envoi de l’estimation indicative globale se fera progressive-
ment :
> au cours du second semestre 2007 pour les personnes ayant 58 ans 
cette année-là,
> au cours du second semestre 2008 pour les personnes ayant 57 ou 
58 ans,
> en 2009 pour les personnes ayant 56 ou 57 ans.
Son envoi sera généralisé à partir de 2010 pour toute personne attei-
gnant 55 ans. Cette estimation sera ensuite adressée tous les cinq 
ans, jusqu’au départ en retraite.

Le relevé individuel de situation sera adressé automatiquement 
aux assurés ayant :

> 50 ans en 2007,
> 45 et 50 ans en 2008,
> 40, 45 et 50 ans en 2009,
> 35, 40, 45 et 50 ans à partir de 2010.

A terme, ce relevé sera adressé sans démarche spécifique tous les 
cinq ans, aux personnes atteignant 35, 40, 45 et 50 ans.



►►► maternité

La prévention bucco-dentaire
chez la femme enceinte

La MSA prévoit un accompagnement des assurés à des âges clé pour 
la santé bucco-dentaire. Coup de projecteur sur la future maman.

Sensible aux modifications 
hormonales, la femme 
enceinte peut rencontrer 
des problèmes de gencives, 
de diminution de la salive, 
ce qui augmente le risque 
carieux. Aussi, la MSA met 
en place une action de sen-
sibilisation spécifique afin de 

prévenir les risques bucco-
dentaires liés à la grossesse. 
Six mois avant l’accouche-
ment, la future maman reçoit 
une plaquette d’information 
sur l’hygiène, l’alimentation 
et les soins dentaires à suivre 
pendant la grossesse. Six 
mois après l’accouchement, 

une plaquette d’informa-
tion sur les précautions et 
soins à prendre pour elle et 
son bébé lui est également 
envoyée. A l’âge de trois 
ans, l’enfant sera invité à un 
bilan bucco-dentaire pris en 
charge par la MSA.

Un examen bucco-dentaire adapté à chaque tranche d’âge
Outre pour les futures mamans et les jeunes enfants, un accompagnement spécifique est proposé aux enfants de 7 ans, aux jeunes 
de 15 ans, aux adultes entre 35 et 54 ans et aux seniors de 65 ans. Ce plan d’actions national est destiné à prévenir la santé bucco-
dentaire des risques liés à ces différentes tranches d’âges. Pour ce faire, les personnes concernées recevront par courrier une 
invitation à se rendre chez un chirurgien dentiste de leur choix, pour un examen de prévention.

Assouplissement du congé maternité

Une future mère peut désormais demander, après accord de son médecin,
le report d’une partie de son congé prénatal sur son congé postnatal.

> En cas d’accouchement 
antérieur à la date 
présumée, le congé 
postnatal est prolongé 
de manière que l’assurée 
bénéficie de l’intégralité de 
la période d’indemnisation 
pré et postnatale.
> Lorsque la mère a 
moins de deux enfants à 
charge, elle peut reporter 
deux semaines de congé 
postnatal sur le congé 
prénatal.
> Le congé maternité est 
augmenté à partir du 
3ème enfant ou en cas de 
grossesse multiple.
> Pour des jumeaux, 
la mère peut reporter 
quatre semaines de congé 
postnatal sur le congé 
prénatal.

Les modalités du congé mater-
nité sont assouplies. Depuis le 
7 mars dernier, la salariée peut 
réduire son congé prénatal 
de trois semaines maximum, 
le congé postnatal étant aug-
menté d’autant. Néanmoins, 
le départ en congé maternité 
doit intervenir au plus tard trois 
semaines avant la naissance de 
l’enfant.

Un droit pour la salariée
Le report s’effectue sur 
demande de la future mère. 
C’est un droit pour la salariée. 
Par conséquent, l’employeur 
peut ni le refuser, ni l’imposer. 
Seule condition pour en béné-
ficier : l’accord du professionnel 
de santé qui suit la grossesse. 

Elle doit se dérouler normale-
ment afin d’éviter tout risque 
pour la maman et son futur 
enfant. La demande de report 
peut être fractionnée. Le méde-
cin peut autoriser un report 
d’une semaine ou de plusieurs 
jours et le reconduire dans 
la limite des trois semaines 
maximum. A chaque nouveau 
report, l’assurée devra effec-
tuer une nouvelle demande.
Elle doit se faire par lettre 
manuscrite accompagnée d’un 
certificat médical du praticien 
qui suit la grossesse, attestant 
l’absence de contre-indication. 
Elle doit être adressée au plus 
tard le jour qui précède le début 
du congé prénatal légal. La 
demande de report n’a aucune 

incidence sur les indemnités 
journalières ; la durée totale de 
versement est maintenue.

Report annulé
Lorsque la salariée présente un 
arrêt de travail pour maladie 
pendant la période où elle a 
demandé le report, celui-ci est 
annulé. Dans ce cas, le congé 
maternité débute le premier 
jour de l’arrêt de travail. La 
période initialement reportée 
est réduite proportionnelle-
ment. 
La prescription des 14 jours 
pathologiques n’interdit pas la 
demande de report. Par contre, 
elle l’annule si elle intervient 
pendant cette période.
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Employeurs :
vos attestations de salaire en ligne

►►► www.msa085155.fr

Un nouveau service en ligne est disponible :
les attestations de salaire.

Effectuer ses attestations de 
salaires en quelques clics ? C’est 
désormais possible avec les ser-
vices sécurisés de votre MSA. Le 
service en ligne "attestation de 
salaire" permet à l’employeur 
d’établir cette attestation et de 

signaler une reprise de travail 
très rapidement.
Lors de l’arrêt de travail d’un 
salarié pour maladie, congé 
maternité ou paternité, ou 
pour une allocation journa-
lière de maternité, l’employeur 

doit établir une attestation de 
salaire. Elle permet à la MSA 
de déterminer les droits de 
l’assuré, puis de calculer le 
montant de l’indemnité jour-
nalière.

Soirées jeux d’autrefois, 
à Buzancy
Tous les vendredis de 
juillet et d’août (sauf le 3 
août), de 20h à 22h30, sur 
les communs du Château 
d’Augeard. Jeux accessi-
bles à tous, restauration 
sur place. Entrée : 1,50 
euros par pers.
Avec le soutien de "la MSA 
avec les Jeunes"

Dimanche 26 août
Concours de labour, 
Neuville-en-Verdunois (55)

Terres Attitudes,
sur le canton de Omont 
(08)

Retrouvez votre MSA
sur les Foires !
Foire de Châlons,
du vendredi 31 août
au dimanche 9 septembre

Foire de Sedan,
du vendredi 7 au diman-
che 9 septembre

Foire de Verdun, du jeudi 
13 au lundi 17 septembre

Campagne à la ville,
du mercredi 12 au samedi 
15 septembre à Reims

N’hésitez pas à nous 
contacter pour confirmer 
ces rendez-vous et avoir des 
précisions.

Les services sécurisés de votre MSA
Gratuits et sécurisés, les services en ligne de la MSA sont accessibles 24 heures sur 24. Ils vous permettent de gagner du temps dans 
vos démarches administratives : déclaration unique d’embauche, titre emploi simplifié agricole, déclaration accident du travail salarié, 
modification du contrat de travail, déclaration de salaire, attestation de salaire (hors accident du travail), consultation des factures 
d’assurances sociales.

►►► nouveaux installés

Modification du calcul de l’assiette
L’assiette forfaitaire pro-
visoire des non salariés 
agricoles et des cotisants 
solidaires "nouveaux ins-
tallés" est modifiée. Ini-
tialement calculée sur la 
surface minimum d’ins-
tallation ou sur le temps 
de travail, elle est désor-
mais calculée sur l’assiette 
minimum. Les cotisations 

sociales 2007 seront déter-
minées selon ces nouvel-
les modalités.
Le principe de l’applica-
tion de l’assiette forfaitaire 
provisoire avec intégra-
tion des revenus réels sur 
les trois premières années 
(ou sur la première année 
en cas d’option) est main-
tenu.

Assiettes forfaitaires 
de nouvel installé Assiettes définitive

Chefs d'exploitation et 
d'entreprise agricole

AMEXA : 800 SMIC*
AVA : 600 SMIC
AVI : 800 SMIC
RCO : 1820 SMIC
PFA : 600 S;IC

Régularisation sur les 
revenus de l'année

Cotisants solidaires 100 SMIC

 * SMIC en vigueur au 1er janvier de l'année de cotisations




